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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT_SEN_2023_08_02_B115 du 2 août 2023
portant déclaration d’intérêt général au titre de l’article L 211-7 du code de l’environnement

concernant la mise en sécurité de deux retenues privées situées dans le parc de résidence de La
Chapelle aux Paons en amont du Parc du Sanzy sur la commune de SAINT GENIS LAVAL 

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfète du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

VU  l’article 3 de la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par
l'exécution des travaux publics,

VU le code de l’environnement et notamment les articles L.211-7, L.215-15 à 18, R. 123-1 à R. 123-27 ; R.
214-88 à 103 , et R. 214-44,

VU le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 151-36 à L. 151-40 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs du préfet, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

VU le décret du 11 janvier 2023 en conseil des ministres portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO
en qualité de préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, préfète du Rhône (hors classe), 

VU l’arrêté préfectoral  n°  69-2023-03-29-00004 du 29 mars 2023 portant  délégation de signature à
M. Jacques BANDERIER directeur départemental des territoires du Rhône,

VU la décision n° 69-2023-04-12-00009 du 12 avril 2023 portant subdélégation de signature en matière
d’attributions générales,

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Rhône-Méditerranée,

VU la demande enregistrée sous le n° 69-2023-00191 présentée le 28 juillet 2023 par le Syndicat Mixte
Ouvert  d'Aménagement  et  de  Gestion  de  l'Yzeron,  du  Ratier  et  du  Charbonnières  (SAGYRC)
concernant la mise en sécurité de deux retenues privées en amont du Parc du Sanzy sur la commune de
SAINT GENIS LAVAL,

VU le projet d’arrêté préfectoral adressé au pétitionnaire pour observations éventuelles le 02 août 2023,

VU l'absence d' observations du pétitionnaire sur le projet d'arrêté, 

VU l'absence d'expropriation et de demande de participation financière aux personnes intéressées
d'une part, et la nature des travaux nécessaires pour faire face à une situation de péril imminent d'autre
part, qui justifient une dispense d’enquête publique conformément à l’article L. 151-37 du code rural et
maritime, 
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CONSIDÉRANT que les travaux revêtent un caractère d'urgence à la suite des orages du 3 juin 2023, et
aux  fins  d’exécution  de  ceux-ci,  la  procédure  de  déclaration  d'intérêt  général  dispense  d'enquête
publique pour faire face à une situation de péril imminent en application de l' article L. 151-37 du code
rural et de la pêche maritime;

CONSIDÉRANT que  les  travaux  ont  pour  but  de  renforcer  la  digue  du  plan  d'eau  médian  et  de
déconnecter le Sanzy du plan d'eau aval afin de ne plus mettre en charge sa digue endommagée et
présentent donc un intérêt général,

CONSIDÉRANT que  ces  travaux  sont  justifiés  par  le  risque  lié  à  l'instabilité  des  ouvrages  et  à  la
fréquentation du site,

CONSIDÉRANT dès  lors  que  l'exécution  de  l'ensemble  des  mesures  précitées  est  suffisante  pour
garantir les intérêts mentionnés à l'article L. 211-1 du code de l'environnement et qu’il y a lieu de faire
application de l’article L. 211-7 du code de l’environnement,

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Rhône ;

ARRÊTE

TITRE I  -  Déclaration d’intérêt général (DIG)

Article     1   : Objet de la déclaration d’intérêt général

A la demande du Syndicat Mixte Ouvert d'Aménagement et de Gestion de l'Yzeron, du Ratier et du
Charbonnières (SAGYRC) , les travaux relatifs à la mise en sécurité des retenues privées "la Ferrière et
Eugénie" situées dans la copropriété privée de la Chapelle au Paons, en amont du Parc du Sanzy, sont
déclarés d’intérêt général.

La parcelle privée concernée par les travaux ou les accès est située sur la commune de SAINT GENIS
LAVAL. Un plan parcellaire la désignant est joint en annexe 2.

Article     2   : Durée de la déclaration d’intérêt général

La déclaration d’intérêt général concernant les travaux relatifs à la mise en sécurité de deux retenues
privées  en  amont  du Parc  du  Sanzy  sur  la  commune de  SAINT GENIS  LAVAL  devient  caduque à
l’expiration d’un délai de 5 ans si les travaux n’ont pas fait l’objet d’un commencement de réalisation
substantiel.

Article 3 : Participation financière

Aucune participation  financière  n'est  demandée aux  bénéficiaires  des  travaux et  propriétaires  des
terrains.

Article 4 : Information des riverains

Les riverains sont informés de la date de commencement des travaux par affichage en mairie de SAINT
GENIS LAVAL et si besoin par contact direct.

Article 5 : Nature des travaux

Il s'agit de travaux de mise en sécurité de deux retenues sans usage, induisant un risque de sécurité
civile, tels que décrits dans le dossier déposé par le SAGYRC.

2/5

69_DDT_Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2023-08-02-00001 - Arrêté préfectoral

n° DDT_SEN_2023_08_02_B115 du 2 août 2023

portant déclaration d�intérêt général au titre de l�article L 211-7 du code de l�environnement concernant la mise en sécurité de deux

retenues privées situées dans le parc de résidence de La Chapelle aux Paons en amont du Parc du Sanzy sur la commune de SAINT

GENIS LAVAL 

13



TITRE II  -  Dispositions générales

Article 6 : Droits des tiers

Les  droits  des  tiers  sont  et  demeurent  expressément réservés.  Il  appartient  au  pétitionnaire  de se
pourvoir le cas échéant auprès de qui de droit (propriétaires) pour obtenir les autorisations nécessaires
à la réalisation des travaux situés dans les propriétés.

Article 7 : Autres réglementations

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le pétitionnaire de faire les déclarations ou d’obtenir
les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 8 : Travaux présentant un caractère d'urgence 

Le  pétitionnaire  est  tenu  de  se  conformer  à  l'article  R.  214-44  du  code  de  l'environnement  en
fournissant un compte-rendu à l'issue des travaux.

Article 9 : Délais et voies de recours

Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent, dans les conditions fixées à l’article R. 514-3-1 du code de l’environnement :

« 1°  Par  les  tiers  intéressés  en raison des  inconvénients  ou des  dangers  que le fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.  211-1 et  L.  511-1 dans un délai  de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions ; 
2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée. 
Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1°
et 2° ».
Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 9 : Publication

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, le présent arrêté est publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture, et sur le site internet des services de l’État dans le Rhône. Une
copie est déposée et affichée pendant un mois au minimum, en mairie de SAINT GENIS LAVAL où cette
opération est réalisée.
Le  dossier  de  l’opération  peut  être  consulté  en  mairie  de  SAINT  GENIS  LAVAL,  et  à  la  direction
départementale des  territoires,  service eau et nature (165 rue Garibaldi  69003 Lyon),  pendant  une
durée de deux mois.

Article 10 : Exécution

La préfète, secrétaire générale, préfète déléguée pour l’égalité des chances, le directeur départemental
des territoires du Rhône, le maire de SAINT GENIS LAVAL, sont chargés chacun en ce qui les concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui est notifié au pétitionnaire.

Pour La préfète, et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires du Rhône

le directeur adjoint
Nicolas ROUGIER
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ANNEXE 1

Localisation des travaux

Vu pour être annexé à l’arrêté N° DDT_SEN_2023_08_02_B115 du 2 août 2023

Pour La préfète, et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires du Rhône

Le directeur adjoint
Nicolas ROUGIER
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ANNEXE 2

Parcelle concernée par la DIG

Parcelle Propriétaire

AH 193 Association Syndicale Libre de la Chapelle aux Paons

Vu pour être annexé à l’arrêté N° DDT_SEN_2023_08_02_B115 du 2 août 2023
Pour La préfète, et par délégation

Pour le directeur départemental des territoires du Rhône
Le directeur adjoint
Nicolas ROUGIER
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - 2023-A68 du 26 juillet 2023
relatif à la mise en place d’une période complémentaire de chasse sous terre du blaireau

pour la campagne 2023-2024 dans le département du Rhône et la Métropole de Lyon

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfète du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, notamment les articles L. 424-1 et suivants et l’article R. 424-5 du
code de l’environnement,

VU le  décret du 11 janvier  2023 en conseil  des  ministres portant nomination de Mme Fabienne
BUCCIO en qualité de préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense
et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône,

VU le décret du 30 mars 2022 en conseil des ministres portant nomination de la préfète, secrétaire
générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances auprès du préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet
du Rhône, Mme Vanina NICOLI,

VU l’arrêté du 18 mars 1982 relatif à l'exercice de la vénerie,

VU l’arrêté du 26 juin 1987 fixant la liste des espèces de gibier dont la chasse est autorisée,

VU l’avis de la fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de Lyon du
14 juin 2023,

VU l’avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage du 14 juin 2023,

VU la consultation du public au titre de l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement, effectuée
du 5 au 25 juin 2023 inclus et le rapport de la consultation du public ;

CONSIDÉRANT la présentation par la fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la
Métropole de Lyon de la situation de l’espèce de gibier blaireau,

CONSIDÉRANT que la période complémentaire de chasse du blaireau du 15 mai au 15 août permet
une meilleure  régulation  des  populations  et  donc  de  limiter  les  dégâts  aux  cultures  qu’il  peut
occasionner,

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

Article 1 : 
Il est institué une période complémentaire de vénerie du blaireau allant du 15 mai 2024 au 15 août
2024 au soir, exercée uniquement par des équipages agréés.

Chaque intervention doit obligatoirement faire l’objet d’un compte rendu par le maître d’équipage à
la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de Lyon dans un délai de
48 heures maximum à l’aide d’une fiche technique élaborée par la fédération.
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Article 2 : Exécution de l’arrêté

Le présent arrêté est notifié à messieurs le directeur départemental des territoires, le chef du service
départemental de l’office français de la biodiversité, le responsable territorial de l’office national
des forêts, le président de la fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole
de  Lyon,  les  lieutenants  de  louveterie,  le  colonel  commandant  le  groupement  de  gendarmerie
départemental du Rhône. Chacun en ce qui le concerne est chargé de l'exécution du présent arrêté,
qui sera publié au recueil des actes administratifs du Rhône et affiché dans les mairies.

La Préfète,
Secrétaire générale,
Préfète déléguée pour l’égalité des chances

Vanina NICOLI
Signé

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire
l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le
tribunal  administratif  de  Lyon  (184,  rue  Duguesclin  –  69 433  Lyon Cedex  03,  ou  sur  l’application
www.telerecours.fr).  Elle  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de  Madame  la
préfète du Rhône. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être
introduit  dans  le  délai  de  deux  mois  suivant  une  décision  implicite  ou  explicite  de  l’autorité
compétente (le silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de
rejet).
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Direction de la coordination
des politiques interministérielles

Lyon, le 28 juillet 2023

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant délégation de signature à Mme Cécile COURREGES,

directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFÈTE DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la santé publique et notamment l’article L. 1435-1 ;

Vu le code de la défense ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales
et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu la  loi  n°  2015-991  du 7  août  2015  modifiée  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République ;

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions et prorogeant le
mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 30 mars 2022 en conseil des ministres portant nomination de Mme Vanina NICOLI
en qualité de préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité
des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et
de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 en conseil  des ministres portant nomination de Mme Fabienne
BUCCIO en qualité de préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et
de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône (hors classe) ;

Vu le décret du 19 avril  2023 portant nomination de madame Cécile COURREGES en tant que
directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 15 mai 2023
;

Vu la décision de la directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes du 24
juillet 2023 portant nomination de M. Philippe GUÉTAT, directeur de la délégation départementale
du Rhône et de la Métropole de Lyon ;
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Vu le protocole départemental du 10 mai 2013 relatif aux modalités de coopération entre le préfet
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône et le directeur général de l’Agence régionale de santé de Rhône-Alpes ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°69-2023-06-19-00011 du 19 juin 2023 portant délégation de signature à
Madame Vanina NICOLI, Préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée
pour l’égalité des chances auprès de la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la
zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

Considérant qu’aux termes de l’article L. 1435-1, avant dernier alinéa du code de la santé publique,
« Pour les matières relevant de ses attributions au titre du présent code, le représentant de l’État
dans le département peut déléguer  sa signature à la directrice générale  de l’agence régionale de
santé et, en cas d’absence ou d’empêchement, à des agents placés sous son autorité. » ;

Sur proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l’égalité
des chances ;

ARRÊTE

Article 1  er   : Délégation est donnée à Madame Cécile COURREGES, en qualité de directrice générale
de l’agence régionale  de santé  Auvergne-Rhône-Alpes,  à  l’effet  de signer,  dans le  cadre de ses
attributions et compétences, les décisions et documents relevant des domaines d’activité suivants :

1. Hospitalisations sans consentement  

- transmission à la personne faisant l’objet des mesures, conformément à l’article L. 3211-3 du
code de la santé publique, des arrêtés préfectoraux la concernant, listés à l’annexe 2 du
protocole départemental relatif aux modalités de coopération entre le préfet et le directeur
général de l’agence régionale de santé ;

- information des autorités et des personnes listées du 1° au 5° de l’article L. 3213-9 du code
de la santé publique, dans les 24 heures, de toutes admissions en soins psychiatriques prises
sur la base des articles L. 3213-1 et L. 3214-1 du code de la santé publique ou sur décision de
justice, ainsi que toute décision de maintien, et toute levée de cette mesure et décision de
soins ambulatoires ;

- courrier permettant la saisine d’un expert dans le cadre et conditions prévues à l’article L.
3213-5-1 du code de la santé publique ;

- courrier  permettant  la  saisine du juge des  libertés  et  de la  détention dans le  cadre de
l’article 
L. 3211-12-1 du code de la santé publique ;

- courrier permettant la désignation de deux experts lors de demandes de levée de mesure
de soins psychiatriques à la demande d’un représentant de l’État prises en référence aux
articles L. 3213-7 et L. 3213-8 du code de la santé publique  (patient déclarés irresponsables
pénaux) ;

- information  de  la  commission  départementale  des  soins  psychiatriques  de  toutes  les
hospitalisations  sans  consentement,  leur  renouvellement  et  leur  levée  conformément  à
l’article 
L. 3223-1 du code de la santé publique.

2.  Santé environnementale

- contrôle administratif et technique des règles d’hygiène au sens des articles L. 1311-1 et L.
1311-2 du code de la santé publique, en vue de préserver la santé de l’Homme notamment
en matière :
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– de prévention des maladies transmissibles ;
– de salubrité des habitations, des agglomérations et de tous les milieux de vie de 

l’Homme ;
– d’alimentation en eau destinée à la consommation humaine ;
– d’exercice d’activités non soumises à la législation sur les installations classées pour la

protection de l’environnement à l’exception de l’instruction des demandes de dérogation
aux  règles  de  distance  des  bâtiments  d’élevage  soumis  au  règlement  sanitaire
départemental  (article  164)  dont  l’ARS  est  seulement  saisie  pour  donner  un  avis
technique ;

– d’évacuation, de traitement, d’élimination et l’utilisation des eaux usées et des déchets ;
– de prévention des nuisances sonores ;
– de lutte contre la pollution atmosphérique ;
– de la sécurité sanitaire des eaux conditionnées et  thermales,  eaux de baignade et de

piscines ;
– des missions du contrôle sanitaire aux frontières (des points d’entrée du territoire)  en

application de l’article R. 3115-4 du code de la santé publique ;

- mesures  de  gestion  en  cas  d’urgence  sanitaire,  notamment  en  cas  de  danger  ponctuel
imminent pour la santé publique, en application de l’article L. 1311-4 du code de la santé
publique ;

- contrôle  sanitaire  des  eaux  destinées  à  la  consommation  humaine,  procédures
d’autorisations,  propositions  de  mesures  correctives,  interdictions,  informations  relatives
aux EDCH, en application des articles L. 1321-1 et suivants, R. 1321-1 à R. 1321-61 et D. 1321-
103 à D. 1321-105 du code de la santé publique ;

- contrôle  sanitaire  des  eaux  conditionnées,  procédures  d’autorisation,  propositions  de
mesures correctives, interdictions,  en application des articles L.  1321-7 et R.  1321-69 à R.
1321-95 du code de la santé publique ;

- contrôle sanitaire des eaux minérales naturelles, procédures d’autorisation, de protection
des  sources  et  des  usages  qui  en  sont  faits,  propositions  de  mesures  correctives,
interdictions en application des articles L. 1322-1 et suivants et R. 1322-1 à R. 1322-67 du code
de la santé publique ;

- lutte  contre  les  situations  d’insalubrité  des  habitations  et  des  agglomérations,
conformément aux dispositions  des  articles  L.  1331-22 à  L.  1331-24 du code de la  santé
publique et des articles L. 511-1 à L. 511-22 du code de la construction et de l’habitation. Les
procédures  consécutives  à  une  défaillance  du  propriétaire,  du  copropriétaire  ou  de
l’exploitant demeurent de la compétence des services communaux ou préfectoraux ;

- lutte contre la présence de plomb, en application des articles L. 1331-22, L. 1334-1 et suivants
du code de la  santé  publique  (hors  exécution d’office  des  travaux et  substitution pour
l’hébergement).  Les  procédures  consécutives  à  une  défaillance  du  propriétaire,
copropriétaire ou exploitant demeurent de la compétence des services préfectoraux ;

- lutte contre la présence d’amiante, en application des articles L.  1334-12-1,  L.  1334-15, R.
1334-29-8, R. 1334-29-9 du code de la santé publique ;

- contrôle sanitaire des piscines et  baignades ouvertes  au public,  déclaration d’ouverture,
propositions de mesures correctives, interdiction, mesures d’urgence, informations relatives
aux résultats en application des articles L. 1332-1 et suivants, L. 1337-1 et D. 1332-1 à D. 1332-
54 du code de la santé publique ;

- lutte contre les nuisances sonores liées aux lieux diffusant des sons amplifiés à des niveaux
sonores  élevés,  en application des  articles  L.  171-8  (hors  exécution d’office des  mesures
prescrites) et R. 571-25 à R. 571-28 du code de l’environnement et R. 1336-1 à R. 1336-3 du
code de la santé publique ;

- suivi  des filières de collectes et de traitements des déchets d’activité de soins à risques
infectieux dans le cadre de l’arrêté d’autorisation des appareils de désinfection délivrés par
le préfet, en application des articles R. 1335-6 et R. 1335-7 du code de la santé publique ;

- application des dispositions relatives aux pollutions atmosphériques prises dans l’intérêt de
la santé publique, en application de l’article L. 1335-1 du code la santé publique ;
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- application des dispositions relatives à la protection contre le risque d’exposition au radon
en application de l’article L. 1333-10 du code de la santé publique ;

- lutte anti-vectorielle en application de l’article R. 3114-9 du code de la santé publique.

3.    Autres domaines de santé publique

- désignation des trois médecins membres du comité médical chargés de donner un avis sur
l’aptitude physique ou mentale des praticiens hospitaliers ainsi que les autres relatifs aux
positions statutaires des praticiens hospitaliers après avis du comité médical spécifique en
application de l’article R. 6152-36 du code la santé publique ;

- délivrance d’autorisation d’exercice aux physiciens médicaux, en application des articles R.
4251-2 et suivants du code de la santé publique.

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Cécile COURREGES, directrice générale
de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, délégation de signature est donnée :

a. pour les décisions et documents relevant des domaines d’activité précisés dans l’ensemble de
l’article 1er du présent arrêté, à Monsieur Igor BUSSCHAERT, directeur général adjoint;

b. pour les décisions et documents relevant des domaines d’activité précisés dans l’article 1er - 1 du
présent  arrêté,  à  Monsieur  Philippe  GUÉTAT,  directeur  de  la  délégation  départementale  du
Rhône et de la Métropole de Lyon et en cas d’absence ou d’empêchement, à Madame Marielle
SCHMITT, directrice adjointe de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de
Lyon,

c. En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Philippe  GUÉTAT  et  Madame  Marielle
SCHMITT, délégation de signature est donnée à :

• Madame Cécile LEFEBVRE, cheffe du Pôle interdépartemental offre de soins Ain-Rhône 
• Madame Pascale JEANPIERRE, chargée de mission du Pôle interdépartemental offre de soins

Ain-Rhône ;
• Monsieur Antoine ERMAKOFF, chef du service de soins sans consentement ;

d. pour les décisions et documents relevant des domaines d’activité précisés dans l’article 1er - 2
du présent arrêté, à Monsieur Aymeric BOGEY, directeur de la santé publique ;

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Aymeric BOGEY, délégation de signature est
donnée à Monsieur Marc MAISONNY, directeur délégué de la santé publique ;

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Monsieur  Aymeric  BOGEY et  de  Monsieur  Marc
MAISONNY, délégation de signature est donnée à Monsieur Bruno FABRES, responsable du pôle
santé et environnement à la direction de la santé publique.

e. pour les décisions et documents relevant des domaines d’activité précisés dans l’article 1er  - 3
du présent arrêté, à Madame Nadège GRATALOUP, directrice de l’offre de soins ;

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nadège GRATALOUP, délégation de signature
est donnée à Monsieur Yann LEQUET, directeur délégué de la direction de l’offre de soins.

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement des délégataires prévus à l’article 2, délégation de
signature est donnée pour les décisions et documents relevant des domaines d’activité précisés

dans l’ensemble de l’article  1er  - 2 et de l’article 1er  - 3  du présent arrêté, à Monsieur Philippe
GUÉTAT, directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon et en cas
d’absence ou d’empêchement à Madame  Marielle SCHMITT,  directrice adjointe de la délégation
départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon.

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2023-07-28-00020 - ARRETE PREFCTORAL portant délégation de signature à Mme Cécile

COURREGES, directrice générale de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 124



En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe GUÉTAT et Madame Marielle SCHMITT,
la délégation de signature est donnée dans leurs domaines de compétence à :

- Monsieur Antoine ERMAKOFF ;
- Madame Cécile LEFEBVRE ;
- Monsieur Frédéric Le LOUEDEC ;

et aux médecins de veille sanitaire :

- Docteur Julien BERRA (DD 69) ;
- Docteur Muriel DEHER (DD 73) ;
- Docteur Olivier GAGET (DD 38) ;
- Docteur Sara CORBIN (DD 43) ; 
- Docteur Michèle LEFEVRE (DD 42) ;
- Docteur Cécile MARIE (DSP) ;
- Docteur Nathalie RAGOZIN (DD 07/26) ;
- Docteur Anne-Sophie RONNAUX-BARON (DSP).

Article  4 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de  Lyon  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication.  Le  tribunal
administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article  5 :  La  préfète,  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  préfète  déléguée  pour  l’égalité  des
chances et  la  directrice  générale  de  l’agence  régionale  de  santé  d’Auvergne-Rhône-Alpes  sont
chargés, chacun en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

La Préfète, 
secrétaire générale de la préfecture du

Rhône, 
Préfète déléguée pour l’égalité des

chances

Signé : Vanina  NICOLI
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Préfecture

Direction des affaires juridiques et de
l’administration locale

Bureau des associations et des élections

Affaire suivie par : Emilie BERTOTTO
Tél. : 04 72 61 61 34
Courriel : emilie.bertotto@rhone.gouv.fr

ARRÊTÉ n° 69-2023-07-31-

Instituant les bureaux de vote et leur périmètre géographique, et répartissant les électeurs
pour la commune de CALUIRE ET CUIRE située dans la circonscription métropolitaine du

Plateau Nord-Caluire et dans la 5ème circonscription législative du Rhône (69-05)

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône

Officier de la Légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code électoral, notamment ses articles R.40 et L.16,

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2022-03-14-00001 du 14 mars 2022 instituant les bureaux de vote et
leur périmètre géographique et répartissant les électeurs pour la commune de Caluire et Cuire,

CONSIDÉRANT la demande du maire de Caluire et Cuire en date du 30 juin 2023,

SUR la proposition de la Préfète, Secrétaire Générale, Préfète déléguée pour l’égalité des chances,

ARRÊTÉ :

Article 1  er   : L’arrêté préfectoral n° 69-2022-03-14-00001 du 14 mars 2022 est abrogé à compter du
1er janvier 2024.

Article 2     :   Pour tous les scrutins qui se dérouleront à compter  à compter du 1er janvier 2024, les
électrices et électeurs de la commune de Caluire et Cuire seront répartis en 37 bureaux de vote dont
le siège est fixé, ainsi qu’il suit :

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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N° et siège du Bureau Périmètre

Bureau de vote n° 1 
Centralisateur
Hôtel de Ville

Salle Jean Moulin
Place du Docteur

Frédéric Dugoujon

Avenue Beauséjour – Montée Castellane – Rue Jamen Grand
– Rue François Peissel (n° 38 à la fin côté pair ; n° 45 à la fin
côté  impair)  –  Place  du  Docteur  F.  Dugoujon-  Esplanade
Bernard Roger Dalbert.

Bureau de vote n° 2

Groupe Scolaire Jean Jaurès
1 place Jules Ferry

Rue Claude Baudrand – Montée de la Boucle (n° 1 à n° 3) –
Rue Henri Chevalier – Rue de Mailly – Allée des Monts d’Or
– Chemin du Penthod – Impasse du Penthod – Boulevard des
Canuts – Rue de la Galoche.

Bureau de vote n° 3

Groupe Scolaire Victor Basch
244 chemin de Wette Faÿs

Place  Victor  Basch  –  Place  de  Crépieux  –  Impasse  des
Ecureuils – Impasse 87 (Route de Strasbourg) – Chemin du
Panorama (n° 1 à n° 345 côté impair ; n° 2 à n° 436 côté pair)
– Chemin du Ravin – Grande Rue de Saint Clair (n° 101 à la
fin) – Route de Strasbourg – Chemin du Vieux Crépieux –
Chemin de la Vire – Impasse Charles Besseas. 

Bureau de vote n° 4

Groupe Scolaire 
Berthie Albrecht

14 rue de l’Oratoire

Montée du Belvédère –Rue Bissardon – Montée de la Boucle
(n° 43 à n° 61 côté impair) – Montée des Lilas – Square Niel
– Rue de l’Orangerie – Square Polnard – Impasse Regaud –
Rue Royet – Rue de Verdun – Rue du Docteur Henri Dor –
Montée du Grappillon.

Bureau de vote n° 5

Groupe Scolaire 
Edouard Herriot

9 rue Jean Pellet

Chemin des Aubépins – Impasse Beausoleil – Chemin de Bel
Air – Chemin du Bois – Chemin du Bois Joli – Chemin Paul
Cabane – Chemin de la Cigaline – Chemin de Combe Martin
– Impasse Combe Martin – Avenue des Cottages (n° 18 à la
fin  côté  pair ;  n°  23  à  la  fin  côté  impair)  –  Chemin  des
Donateurs – Impasse des Glycines – Passage Georges Guiard
–  Chemin  de  la  Pergola  –  Impasse  des  Jeux  de  Boules  –
Avenue de la Prévoyance – Chemin du Sycomore – Chemin
de  Vassieux  –  Impasse  Frédéric  Chopin  –  Passage  de  la
Cigaline.

Bureau de vote n° 6

Groupe Scolaire 
Pierre et Marie Curie

17 rue Lucien Maître

Rue du Bois de la Caille (du n° 10 à la fin côté pair) – Quai
Clémenceau (n° 1 à n° 14 bis) – Place de Cuire Le Bas –
Montée de l’Eglise – Impasse de l’Ecluse – Rue Capitaine
Ferber – Montée des Forts (n° 1 à n° 17 côté impair ; n° 2 à
n° 14 côté pair) – Chemin de Plain Vallon – Impasse Félicien
Dame – Montée de la Rochette.

Bureau de vote n° 7

Groupe Scolaire Montessuy
98 rue Pasteur

Impasse Mathieu – Rue Pasteur (n° 1 à n° 55 côté impair ;
n° 2 à n° 52 côté pair).
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Bureau de vote n° 8

Groupe Scolaire Jules Verne
75 avenue Général de Gaulle

Allée Maryse Bastié – Allée du Bois des Côtes – Chemin du
Bois Roux – Parc du Bois Roux – Allée Hélène Boucher –
Allée des Cèdres – Chemin du Charroi – Impasse du Charroi
– Chemin de la Combe – Chemin du Désert  – Parc Grand
Soleil  –  Chemin  du  Grillon  –  Rue  Monique  –  Parc
Montchoisy – Allée du Mont Cindre – Allée René Mouchotte
–  Allée  de  la  Roseraie  –  Rue Saint  Exupéry  –  Montée  du
Vernay – Impasse des Figuettes – Impasse de la Griffonne.

Bureau de vote n° 9

Groupe Scolaire Jean Moulin
5 chemin de Crépieux

Chemin de Crépieux (n° 1 à n° 21 côté impair ; n° 2 à n° 18
côté pair) – Avenue Louis Dufour – Place de l’Eglise – Place
Maréchal  Foch – Rue des Combattants d’AFN – Rue Jean
Moulin (n° 35 à la fin côté impair , n° 70 à la fin côté pair) –
Avenue Pierre Terrasse (côté impair)- Place de la Bascule –
rue Simone Veil.

Bureau de vote n° 10

Groupe Scolaire Paul Bert
25 chemin J. B. Gilliard

Allée Claude Dumont – Chemin des Petites Brosses (n° 1 à n°
45  côté  impair)  –  Montée  des  Soldats  (n°  3  à  la  fin  côté
impair) – Impasse Claude Dumont.

Bureau de vote n° 11

Groupe Scolaire Jean Jaurès
1 place Jules Ferry

Allée Feraud – Place Jules Ferry – Rue de la Gare de Cuire –
Rue Guyot – Allée Manus – Rue Nuzilly – Allée des Tamaris
– Allée des Myosotis.

Bureau de vote n° 12

Groupe Scolaire 
André Marie Ampère
124 rue Pierre Brunier

Boulevard Paul Doumer (n° 1 à la fin côté impair) – Montée
des Forts (n° 19 à la fin côté impair) – Rue Auguste Lumière
(n° 1 à la fin côté impair) – Rue Frédéric Mistral – Chemin du
Pelleru.

Bureau de vote n° 13

Groupe Scolaire Victor Basch
244 chemin de Wette Faÿs

Place Bellevue – Impasse du Grand Bichet – Cours Aristide
Briand – Grande Rue de Saint Clair (n° 1 à n° 40) – Montée
Joseph Serre – Montée de la Sœur Vially (n° 1 à n° 5 côté
impair ; n° 2 à n° 12 côté pair) – Montée de la Carette.

Bureau de vote n° 14

Espace municipal de l’Oratoire
11 rue de l’Oratoire

Rue  de  Margnolles  (n°  2  à  n°  62  côté  pair)  –  Impasse
Margnolles – Square Elie Vignal – Rue Henri Lachieze-Rey.

Bureau de vote n° 15

Groupe Scolaire Montessuy
98 rue Pasteur

Rue  Edouard  Branly  –  Chemin  de  Cachepieu  –  Place
Professeur Clamette – Rue Lavoisier – Passage Lavoisier –
Rue Marlien – Rue Paul Painlevé – Rue Professeur Roux –
Rue Pasteur-Ecole.

Bureau de vote n° 16

Groupe Scolaire Paul Bert
25 chemin J. B. Gilliard

Avenue du 8 mai 1945.
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Bureau de vote n° 17

Groupe Scolaire Paul Bert
25 chemin J. B. Gilliard

Allée des Alpes – Chemin de Boutary – Chemin Jean Baptiste
Gilliard (n° 9 à la fin et du 12 à la fin) – Rue Emile Romanet
– Avenue Elie Vignal.

Bureau de vote n° 18

Groupe Scolaire Montessuy
98 rue Pasteur

Avenue Alexander Fleming.

Bureau de vote n° 19

Groupe Scolaire Jules Verne
75 avenue Général de Gaulle

Rue André Lassagne – Chemin Petit  (n° 1 à n° 10) – Rue
Eugène Villon – Rue Martin Basse.

Bureau de vote n° 20

Groupe Scolaire Jean Jaurès
1 place Jules Ferry

Rue du Bois de la Caille (n° 2 à n° 8 côté pair) – Rue Pierre
Brunier  (n°  1 à  n°  39 côté  impair)  –  Avenue Loisy – Rue
Albert Montagnier – Rue Tarentaise – Impasse Tarentaise –
Rue du Val d’Isère.

Bureau de vote n° 21

Groupe Scolaire Montessuy

98 rue Pasteur

Rue  Hector  Berlioz  –  Place  Laurent  Bonnevay  –  Allée  du
Cerisier – Allée du Clos Fleuri – Allée du Clos de la Jeunesse
– Fort de Montessuy – Allée du Parc de la Jeunesse – Rue du
Docteur  Laënnec  – Rue Abbé Lemire – Rue de Margnolles
(n° 59 à la fin côté impair ; n° 64 à la fin côté pair) – Rue de
Montessuy – Rue Pasteur (n°56 à n° 76 côté pair ; n° 57 à n°
71 côté impair) – Rue Charles Peguy – Avenue Jean Monnet
(n° 243 à la fin côté impair ; n° 250 à la fin côté pair).

Bureau de vote n° 22

Groupe Scolaire
André Marie Ampère
124 rue Pierre Brunier

Rue Pierre Brunier (n° 71 à la fin côté impair ; n° 80 à la fin
côté pair) – Rue Coste (n° 94 à la fin côté pair ; n° 109 à la fin
côté  impair)  –  Avenue  de  l’Espérance  –  Allée  Jean-Marie
Phily.

Bureau de vote n° 23

Salle des Sports André Cuzin

40 chemin de Crépieux

Chemin de Crépieux (n° 20 à la fin côté pair) – Chemin des
Coquelicots (voie renommée) – Allée Jean Mermoz – Avenue
Général Leclerc (n° 1 à n° 53 côté impair ; n° 2 à n° 48 côté
pair) – Impasse Général Leclerc – Montée des Soldats (n° 10
bis à la fin côté pair) – Allée de Valombre.

Bureau de vote n° 24

Espace municipal de l’Oratoire 
11 rue de l’Oratoire

Rue de Margnolles (n° 1 à n° 57 côté impair) – Montée de la
Sœur Vially (n° 7 à la fin côté impair ; n° 14 à la fin côté pair)
– Rue de l’Oratoire.
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Bureau de vote n° 25

Groupe Scolaire 
Edouard Herriot

9 rue Jean Pellet

Chemin des Autherons – Impasse Bel  Air – Chemin Pierre
Drevet (n° 1 à n° 1057 côté impair) – Rue André Dufrène –
Chemin des Ecoles – Allée des Etourneaux – Rue de Finlande
– Rue Gallieni  – Impasse Gallieni  –  Chemin des  Genêts  –
Montée  Gruffaz  –  Impasse  des  Lentes  –  Chemin  de  la
Mascotte – Chemin de la Montagne – Chemin des Mûriers –
Impasse des Mûriers – Chemin du Panorama (n° 347 à la fin
côté impair ; n° 438 à la fin côté pair) – Chemin du Pavillon –
Rue Jean Pellet – Chemin des Peupliers – Chemin du Poète –
Montée  du  Réservoir  –  Avenue  Barthélémy  Thimonnier  –
Chemin des Villas – Impasse du Poète – Allée des Centaurées
– Impasse des Villas – Impasse des Lièvres.

Bureau de vote n° 26

Groupe Scolaire 
Pierre et Marie Curie

17 rue Lucien Maître

Quai Clémenceau (n° 15 à la fin) – Chemin de Fond Rose –
Rue Lucien Maître – Place de la Rochette.

Bureau de vote n° 27

Groupe Scolaire Jean Jaurès
1 place Jules Ferry

Rue Pierre Brunier (n° 2 à n° 78 côté pair ; n° 41 à n° 69 côté
impair).

Bureau de vote n° 28

Groupe Scolaire Jules Verne
75 avenue Général de Gaulle

Rue Pierre Bourgeois – Rue Buatier de Kolta – Chemin Pierre
Drevet  (n°  1059  à  la  fin  côté  impair) –  Avenue  Général
Leclerc (n° 50 à la fin côté pair ; n° 55 à la fin côté impair) –
Chemin des Maraichers – Chemin Pied Chardon – Allée des
Chardonnets.

Bureau de vote n° 29

Groupe Scolaire Jean Moulin
5 chemin de Crépieux

Impasse  Bellevue  –  Impasse  du  Collège  –  Impasse  Fort
Marais – Impasse Gaillard – Avenue Général de Gaulle (n° 1 à
n° 15 côté  impair)  –  Impasse de l’Industrie  –  Impasse des
Pavillons – Allée des Tilleuls – Impasse de la Source.

Bureau de vote n° 30

Groupe Scolaire Paul Bert
25 chemin J. B. Gilliard

Chemin du Clos Collinot – Rue Benjamin Delessert – Allée
du 11 novembre 1918 – Chemin des Petites Brosses (n° 2 à la
fin côté pair) – Allée Paul-Emile Victor – Avenue du Docteur
Zamenhof - Place Louis Braille – Place Valentin Haüy.

Bureau de vote n° 31
Hôtel de Ville

Salle Jean Moulin
Place du Docteur

Frédéric Dugoujon

Rue Berthelot – Impasse Jean Cotton – Place Gouailhardou –
Montée Victor Hugo – Impasse Marie Lyan – Passage Martin
– Rue Jean Moulin (n° 1 à n° 33 côté impair ; n° 2 à n° 68
côté pair) – Impasse Léon Ringuet – Avenue Marc Sangnier
(n° 1 à n° 9 côté impair ; n° 2 à n° 16 côté pair) – Avenue
Pierre Terrasse (n° 2 à la fin côté pair) – Allée des Verchères –
Impasse des Verchères – Place de l’Institut des Frères.
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Bureau de vote n° 32

Groupe Scolaire
André Marie Ampère

124 rue Pierre Brunier

Rue André Marie Ampère – Rue de l’Avenir Croix Roussien –
Impasse du Capot – Rue du Capot – Rue Curie – Boulevard
Paul Doumer (n° 2 à la fin côté pair)– Chemin de la Fontaine
– Montée des Forts (n° 16 à n° 22 côté pair) – Place Edouard
Herriot – Rue Auguste Lumière (n° 2 à la fin côté pair) – Rue
François Peissel (n° 1 à n° 43 côté impair ; n° 2 à n° 36 bis
côté pair) – Rue Ernest Renan – Avenue Marc Sangnier (n° 11
à la fin côté impair ; n° 18 à la fin côté pair) – Rue Albert
Thomas – Avenue Jean Monnet (n° 1 à n° 241 côté impair ; n°
2 à n° 248 côté pair).

Bureau de vote n° 33

Groupe Scolaire Victor Basch

244 chemin de Wette Faÿs

Square Général Brosset – Avenue des Cottages (n° 1 à n° 21
côté impair ; n° 2 à n° 16 côté pair) – Place Henry Demonchy
– Chemin J. B. Gilliard (n° 1 à n° 7 côté impair ; n° 2 à n° 10
côté pair) – Chemin de Halage – Square Jean Pellet – Montée
du Petit  Versailles – Allée du Petit Versailles – Avenue des
Platanes – Avenue de Poumeyrol – Grande rue de Saint Clair
(n° 41 à n° 100) – Quai Charles Sénard – Montée des Soldats
(n° 1 ; n° 2 à n° 10 côté pair) – Chemin du Vallon – Chemin
Wette Faÿs – Rue de la Gravière- Place des Moulins du Rhône
- Place Henri Siméon – Place Christophe Colomb.

Bureau de vote n° 34

Groupe Scolaire Montessuy

98 rue Pasteur

Place Gutenberg – Boulevard Joffre – Allée du Commandant
Marchand – Rue Pasteur (n° 73 à la fin côté impair ; n° 76 à la
fin côté pair) – Allée Turba Choux – Allée Vauban.

Bureau de vote n° 35

Salle des Sports André Cuzin

40 chemin de Crépieux

Chemin de Crépieux (n° 23 à la fin côté impair) – Allée des
Erables – Allée des Frênes – Impasse des Acacias – Chemin
de Balme Baron – Chemin des Bruyères – Chemin Petit (n°
11 à la fin) – Chemin de la Prairie – Chemin de Chalamont.

Bureau de vote n° 36

Groupe Scolaire Jean Jaurès
1 place Jules Ferry

Rue Coste (n° 1 à n° 107 côté impair ; n° 2 à n° 92 côté pair).

Bureau de vote n° 37

Groupe Scolaire Jules Verne

75 avenue Général de Gaulle

Avenue Général de Gaulle (n° 2 à la fin côté pair ; n° 17 à la
fin côté impair) – Place du Vernay.
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Article 3     :   Le bureau centralisateur de la commune de  Caluire et Cuire est le bureau n°1 dont le
siège est situé à l’Hôtel de Ville, en Salle Jean Moulin, place du Docteur Frédéric Dugoujon.

Article  3     :   Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Lyon ou sur le site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Article 4     :   La Préfète, Secrétaire Générale, Préfète déléguée pour l’égalité des chances et le maire
de Caluire et Cuire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera affiché  à  la  mairie  de  Caluire  et  Cuire et  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture du Rhône.

Lyon, le 31 juillet 2023

La Préfète,
Secrétaire générale,
Préfète déléguée pour l’égalité des chances

Signé : Vanina NICOLI
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ARRÊTÉ n° 69-2023-07-31-

Instituant les bureaux de vote et leur périmètre

géographique, et répartissant les électeurs

pour la commune de SAINT-ANDRE-LA-CÔTE

située dans le canton de Vaugneray

et dans la 11ème circonscription législative du

Rhône (69-11)
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Préfecture

Direction des affaires juridiques et de
l’administration locale

Bureau des associations et des élections

Affaire suivie par : Emilie BERTOTTO
Tél. : 04 72 61 61 34
Courriel : emilie.bertotto@rhone.gouv.fr

ARRÊTÉ n° 69-2023-07-31-
 

Instituant les bureaux de vote et leur périmètre géographique, et répartissant les électeurs
pour la commune de SAINT-ANDRE-LA-CÔTE située dans le canton de Vaugneray 

et dans la 11ème circonscription législative du Rhône (69-11)

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône

Officier de la Légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code électoral, notamment ses articles R 40 et L 16,

VU l’arrêté n° 4494 du 28 juin 2010 instituant les bureaux de vote et leur périmètre géographique,
et répartissant les électeurs pour la commune de Saint-André-la-Côte,

CONSIDÉRANT la demande du maire de Saint-André-la-Côte du 21 avril 2023,

SUR la proposition de la Préfète, Secrétaire Générale, Préfète déléguée pour l’égalité des chances,

ARRÊTÉ:

Article 1  er   : L’arrêté préfectoral n° 4494 du 28 juin 2010 est abrogé à compter du 1er janvier 2024.

Article 2 : Pour tous les scrutins à compter du 1er janvier 2024, les électrices et électeurs de Saint-
André-la-Côte seront répartis dans le bureau de vote unique de la commune, dont le siège est fixé à
la salle municipale, rue de la mairie à  Saint-André-la-Côte.
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Article  3 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Lyon ou sur le site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Article 4 : La Préfète, Secrétaire Générale, Préfète déléguée pour l’égalité des chances et le maire de
Saint-André-la-Côte sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera affiché à la mairie de  Saint-André-la-Côte et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Rhône.

Lyon, le 31 juillet 2023

La Préfète,
Secrétaire générale,
Préfète déléguée pour l’égalité des chances

Signé : Vanina NICOLI
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ARRÊTÉ n° 69-2023-07-31-

Instituant les bureaux de vote et leur périmètre

géographique, et répartissant les électeurs

pour la commune de SAINT-LAURENT-DE-MURE

située dans le canton de Genas et dans la

13ème circonscription législative du Rhône

(69-13)
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Préfecture

Direction des affaires juridiques et de
l’administration locale

Bureau des associations et des élections

Affaire suivie par : Émilie BERTOTTO
Tél. : 04 72 61 61 34
Courriel : emilie.bertotto@rhone.gouv.fr

ARRÊTÉ n° 69-2023-07-31-

Instituant les bureaux de vote et leur périmètre géographique, et répartissant les électeurs
pour la commune de SAINT-LAURENT-DE-MURE située dans le canton de Genas et dans la

13ème circonscription législative du Rhône (69-13)

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône

Officier de la Légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code électoral, notamment ses articles R.40 et L.16,

VU l’arrêté n° 69-2016-06-28-005 du 28 juin 2016 instituant les bureaux de vote et leur périmètre
géographique et répartissant les électeurs pour la commune de Saint-Laurent-de-Mure,

CONSIDÉRANT la demande du maire de Saint-Laurent-de-Mure du 31 mai 2023,

SUR la proposition de la Préfète, Secrétaire Générale, Préfète déléguée pour l'égalité des chances,

ARRÊTÉ:

Article 1  er     :   L’arrêté préfectoral n° 69-2016-06-28-005 du 28 juin 2016 est abrogé à compter du 1er

janvier 2024.

Article 2     :   Pour tous les scrutins qui se dérouleront à compter du 1er janvier 2024, les électrices et
électeurs de la commune de  Saint-Laurent-de-Mure seront répartis en 5 bureaux de vote dont le
siège est fixé, ainsi qu’il suit :

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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N° et siège du Bureau Répartition des électrices et électeurs de la commune

Bureau de vote n° 1
Centralisateur

Salle polyvalente
« La Concorde »

Place du 26 Août 1944

Allée des Cèdres - Allée du Pré fleuri - Avenue de la Mairie -
Avenue des Catelines - Avenue Jean Moulin (Pair et impair :
n°51 au n°169) - Chemin de la Vareille (Impaire : n°1 au n°3)
Impasse de la Petite Côte - Place de l'Ancien Lavoir - Place
du 26 Aout 1944 - Route d'Heyrieux (Pair et impaire : n°2 au
n°9) -  Rue de la Côte - Rue de la Croix Blanche - Rue des
Combattants d'AFN - Rue du 8 mai 1945 (Pair et impair : n°2
au n°12) - Rue du Centre Bourg - Rue du Docteur Didier
Sondaz - Rue Jean Baptiste Poncet - Rue Maréchal Leclerc-
Rue Simone Veil.

Bureau de vote n° 2

Salle polyvalente
« La Concorde »

Place du 26 Août 1944

Allée de Megève - Allée des Gets - Avenue des Houches -
Allée des Vergers- Allée du Velun- Allée des Vignes - Allée
des Sapins - Allées des Serres - Allée des Rosiers - Allée du
Vieux  Moulin  -  Avenue  Jean  Mermoz  -  Collège  Louis
Lachenal - Impasse des Pâquerettes - Impasse des Pruneliers-
Impasse du Vieux Château - Route de Toussieu (Impair)  -
Rue André Malraux - Rue Clément Ader - Rue de Chamonix
-  Rue de  Courchevel  -  Rue  de  la  Fraternité   -  Rue de  la
Plagne - Rue de la Toussuire - Rue de l'Aquilon - Rue de
l'Egalité - Rue des Cyclamens - Rue des Hortensias - Rue des
Pinsons - Rue des Résédas - Rue du 8 Mai 1945 (Pair : n°14
bis au n°34) - Rue du Billon - Rue du Château d'Eau ( Pair :
n°2  au  n°36)  -  Rue  du  Mollard  -  Rue  du  Plâtre  -  Rue
Latécoère  -  Rue Louis  Blériot  -  Rue Louis  Pasteur  -  Rue
Marcel Baconnier - Rue Maryse Bastié - Rue Victor Broizat
(Pair et impair : n°1 au n°63)  - Square de la Clusaz - Square
de Morzine - Square du Corbier.

Bureau de vote n° 3

Salle polyvalente
« La Concorde »

Place du 26 Août 1944

Allée des  Vignes,  Allee du Velin,  Allee du Vieux Moulin,
Allée  Joanns  Mégret,  allée  Marc  Challancin,  avenue Clair
Matin, avenue des Alpes, impasse des Acacias, impasse des
Lilas, impasse des Maraichers, Promenade de l'Esterel, route
d'Heyrieux (n°13 au 81), rue de Cannes, rue de la Fraternité,
rue de la Grande Terre, rue de L'Église, rue de Nice, rue de
Toulon,  rue des  Bleuets,  rue des Docteurs  Vacher,  rue des
Muguets,  rue des Oiseaux, rue du 8 Mai 1945 (impair  du
n°13 au n°19), rue du Château d'Eau (impair du n°7 au n°29),
rue du Lavandou, Rue du Rampaud, rue Georges Pilet, rue
Grand de Vents, rue Victor Broizat (n°86 au n°120), square
d'Antibes, square de Bandol, square de St Tropez.

2
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Bureau de vote n° 4

Salle polyvalente
« La Concorde »

Place du 26 Août 1944

Allée  des  Coquelicots,  allée  des  Myosotis,  avenue
d'Amsterdam, avenue des Alpes (n°16 au n°27), avenue des
Fougères,  Avenue  du  Mont  Blanc,  avenue  Maréchal  Juin,
Boulevard de l'Europe, chemin de la Pierre Fosse, Ferme de
Montchat,  impasse  de  la  Chapelle,  impasse  des  Chênes,
impasse des Fontaines, impasse des Pervenches, impasse des
Pommiers,  Impasse  des  Sources,  impasse  des  Tulipes,
impasse du Prieuré, montée de Chante Alouette, montée des
Crozes,  route  de  Grenay,  route  de  Satolas,  rue  Alphonse
Coche, rue Bel Air, rue Centrale, rue de la Boucle, rue de la
Caborne, rue de la Chapelle, rue de la Mitanaise, rue des Iris,
rue  des  Magnanarelles,  rue  des  Marronniers,  rue  des
Mimosas,  rue  des  Narcisses,  rue  des  Noyers,  rue  des
Violettes,  rue  du  Bol  d'Air,  rue  du  Grand  Clos,  rue  du
Panorama, rue Ferdinand Gauthier, rue Grand de Vents (n°29
au n°54),  rue  Hector  Berlioz,  rue  J.  F.  Crassard,  rue  Jean
Sébastien Bach, rue l'Allon, Rue Maurice Ravel, square de
Polissieu.

Bureau de vote n° 5

Salle polyvalente
« La Concorde »

Place du 26 Août 1944

Allee du Pisé- Avenue Jean Moulin (Pair et impair : n°1 au
n°49)  -  Chemin  de  la  Vareille  (n°38)  -  Impasse  Galilée  -
Impasse  Joanny  Guicherd  -  Impasse  René  Gaillard  -
Promenade  du  Bonheur  -  Rue  des  Bruyères  -  Rue  des
Contamines - Rue des Etoiles - Rue des Jonquilles - Rue des
Lumières - Rue du Puits - Rue Georges Polossat - Rue Isaac
Newton - Rue Kathia KRAFT - Rue Nicolas Copernic.

Article 3     :   Le bureau centralisateur de la commune de Saint-Laurent-de-Mure est le bureau de vote
n° 1, situé salle polyvalente La Concorde, place du 26 Août 1944.

Article  4     :   Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Lyon ou sur le site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Article 5     :   La Préfète, Secrétaire Générale, préfète déléguée pour l’égalité des chances et le maire de
Saint-Laurent-de-Mure sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera affiché à la mairie de Saint-Laurent-de-Mure et publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture du Rhône.

Lyon, le 31 juillet 2023

La Préfète,
Secrétaire générale,
Préfète déléguée pour l’égalité des chances

Signé : Vanina NICOLI
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